
Frégate furtive COURBET 

 

Conçu pour préserver et faire respecter les intérêts français dans les départements et territoires d’outre-mer, pour 

participer au règlement des crises hors Europe. 

Il peut-être intégrer la défense d’une force aéronavale. 

L’importance accordée à la réduction de la signature radar et acoustique, la conception modulaire et le degré 

élevé d’automatisation en fait bâtiment du XXIème siècle. Peut embarquer un commando de 15 hommes. 

 

Mis sur cale en septembre 1993, mise à flot en mars 1994, admis au service actif en janvier 1997. 

 

 
Source : Cols Bleus 

 

 
 

 

 

 

- Équipage : 12 officiers ; 68 officiers mariniers ; 61 hommes 

- Équipement : 1 hélicoptère avec son détachement de 12 hommes 

 

 

 



 
 

 

 

  
Source : Le Télégramme 


